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RESUME DES RECOMMANDATIONS DU GROUPE DE L'EVALUATION


TECHNIQUE ET ECONOMIQUE


Note du Secrétariat
1.
Le rapport du Groupe de l'évaluation technique et économique pour 2000 a été communiqué à toutes les Parties.  La présente note résume les recommandations du Groupe relatives à diverses questions.

Point 3 a) de l'ordre du jour : Présentation du rapport du Groupe de l'évaluation technique 

et économique sur les émissions de substances qui appauvrissent la couche d'ozone 

résultant de leur utilisation comme produits intermédiaires


(décision X/12)

2.
Le Groupe estime qu'en 1998 les émissions de tétrachlorure de carbone résultant de son utilisation comme produit intermédiaire pour fabriquer des CFC étaient de 26 378 tonnes.  La méthode utilisée pour parvenir à ce chiffre est exposée en détail par le Groupe au paragraphe 3.6.2 de son rapport.
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3.
La production de CFC des Parties visées à l'article 5 et des pays à économie en transition constitue la principale source d'émissions.  Le Groupe suggère la clôture des installations de fabrication de CFC le plus tôt possible et le recourt à des techniques de surveillance des usines de fabrication des CFC et des CTC dans tous les pays.  Il estime qu'il devrait avoir été mis un terme à ces émissions en 2010, parallèlement à l'élimination des CFC dans tous les pays.

4.
Le Groupe n'a pas été en mesure de mettre à jour les données disponibles sur les émissions d'autres substances appauvrissant la couche d'ozone résultant de leur emploi comme produit intermédiaire.  Il a indiqué qu'il rassemblera ces informations dans son rapport pour 2001.


Point 3 b) de l'ordre du jour : Demandes de dérogations aux fins d'utilisations essentielles

pour des substances qui appauvrissent la couche d'ozone pour 2001 et au-delà
5.
Quatre Parties - Australie, Communauté européenne, Etats-Unis d'Amérique et Pologne - ont soumis des demandes de dérogations aux fins d'utilisations essentielles de substances nécessaires au fonctionnement des inhalateurs à doseur.  Les observations du Groupe sont les suivantes :


a)
L'Australie a utilisé d'une manière fort louable ses dérogations comme l'atteste la réduction des quantités de CFC qu'elle a utilisées, qui sont passées de 302 tonnes en 1993 à 110 tonnes en 2000.  Il a été recommandé d'accorder des dérogations pour 2001 et 2002 en vue de l'emploi de 74,95 tonnes pour chacune de ces années.


b)
Il convient de louer la Communauté européenne pour la tendance générale à la baisse enregistrée dans l'emploi prévu des CFC.  Toutefois, la réserve de 4 272 tonnes de CFC en 1999 demeure importante et appelle de la part de cette Partie, qui a soumis une demande de dérogation, d'autres observations et précisions.  Une quantité de 2 785 tonnes métriques a été recommandée ainsi qu'une réduction de la réserve parallèlement au déclin de la production.


c)
S'agissant de la Pologne on constate une baisse continue au fil des ans des volumes pour lesquels des dérogations sont demandées, ce qui mérite d'être loué.  Il a été demandé d'accorder des dérogations pour l'emploi en 2001 et 2002 de 320 et 300 tonnes respectivement.


d)
Dans le cas des Etats-Unis d'Amérique, il convient de louer le fait que la réserve stratégique de CFC de ce pays a diminué de 22 %.  Il a été recommandé d'accorder une dérogation pour l'emploi de 2 900 tonnes en 2001.

6.
Le Groupe constate que le volume total de CFC utilisés dans les inhalateurs à doseur par les Parties non visées à l'article 5 a baissé de 9,5 %, passant de 8 290 tonnes en 1996 à 7 501 tonnes (chiffre estimatif) en 1999.  Les Parties visées à l'article 5 emploient près de 1500 tonnes de CFC dans les inhalateurs à doseur.  Sur les 450 millions d'inhalateurs à doseur fabriqués en 1999, 380 millions fonctionnaient aux CFC et 70 millions aux HFC.

7.
Le Groupe note que les demandes de dérogations actuelles comportent des renseignements sur la prévalence de l'asthme et sur les maladies traitées à l'aide d'inhalateurs à doseur.  Ces informations sont communiquées chaque année sans changement.  Le Groupe recommande de ne pas communiquer d’informations au titre de la section II) A 1) du manuel sur les demandes de dérogations aux fins d'utilisations essentielles s'il est envisagé d'utiliser les substances pour le traitement de l'asthme et des maladies pulmonaires obstructives chroniques, à moins que ces informations ne fassent état de fait nouveaux.  Le Groupe recommande également que des renseignements supplémentaires soient communiqués sur les inhalateurs à doseur excluant l'emploi des CFC actuellement autorisés, sur les tendances en matière de recours aux traitements ne faisant pas appel aux inhalateurs à doseur, etc.  Le Groupe modifiera le manuel au besoin.  

8.
Le Groupe a également noté que la Fédération de Russie, dont deux sociétés fabriquent des inhalateurs à doseur fonctionnant aux CFC, n'a pas soumis de demandes aux fins d'utilisations essentielles pour 1999 et au-delà.

9.
La Fédération de Russie a adopté un programme de gestion du halon - 2402 qui est en bonne voie.  Pour cette raison, ce pays n'a pas soumis une autre demande d'utilisations essentielles du halon - 2402 pour 2001.  Un programme de récupération et de recyclage des halons est en cours d'élaboration que le Fonds pour l'environnement mondial envisage de financer.

10. La Pologne a demandé l’autorisation d’utiliser le CFC-113 pour l'entretien des systèmes à 

oxygène des torpilles.  Etant donné que les solutions de remplacement existent pour cet emploi, le Groupe a demandé au Comité des choix techniques pour les solvants d'avoir des entretiens avec le fabriquant de torpilles du Kazakhastan ainsi qu'avec la Pologne au sujet de la nécessité de recourir au CFC - 113.  Des membres du Comité ont eu des réunions avec les fabricants au Kazakhastan ainsi qu'avec les représentants de l’Amirauté polonaise au cours desquels la question des solutions de remplacement du CFC - 113 a été examinée.  L’Amirauté et les fabricants ont décidé de procéder à l'évaluation d'autres solutions techniques et de présenter des rapports.  Etant donné la longueur du délai nécessaire pour s'adapter aux solutions de remplacement, le Groupe recommande d'accorder 0,85 tonnes de CFC - 113 à la Pologne, pour 2001 exclusivement.

11.
Au tableau ci-après sont résumées les recommandations du Groupe :

DEMANDES D'UTILISATIONS ESSENTIELLES POUR 2001-2002 DONT LE GROUPE

DE L'EVALUATION TECHNIQUE ET ECONOMIQUE RECOMMANDE

A L'EXAMEN A LA VINGTIEME REUNION DU GROUPE DE

TRAVAIL A COMPOSITION NON LIMITEE

(tonnes métriques)

PRIVATE 
No.

PARTIES

CFC


CFC 113



2001
2002
2001

1.
Australie
74,95
74,95
-

2.
Communauté européenne
-
2,785
-

3.
Pologne
320
300
0,85

4.
Etats-Unis d'Amérique
-
2,900
-

5.
TOTAL
394,95


6 059,95
0,85


Point 4 a) de l'ordre du jour: Bromure de n-propyle 

(paragraphe 5 a) de la décision X/8)
12.
Le Groupe note que la consommation globale de cette substance est actuellement de l'ordre de 2000 à 5000 tonnes par an et va croissant.  Cette substance est utilisée comme solvant.  Au cours des cinq prochaines années les quantités consommées pourraient atteindre 60 à 100 000 tonnes.  Le Groupe de l'évaluation scientifique fera rapport à la réunion du Groupe de travail sur le potentiel d'appauvrissement de l'ozone de cette substance.


Point 4 b) de l'ordre du jour : Halon - 1202

(paragraphe 5 b) de la décision X/8)
13.
Le halon-1202 est utilisé par trois types d'appareils militaires.  On estime que deux tonnes environ sont employées chaque année pour une capacité de production de 110 tonnes.  L'augmentation des concentrations atmosphériques de halon-1202 ne peut s'expliquer par son emploi comme agent d'extinction.  Le halon-1202 est également utilisé comme produit intermédiaire pour la production de halon-1211.  Les émissions de halon-1202 résultent principalement de son emploi comme produit intermédiaire au cours de la production du halon-1211 par les Parties visées à l'article 5.


Point 4 c) de l'ordre du jour : Nouvelles substances qui appauvrissent

la couche d'ozone (paragraphes 3 et 4 de la décision IX/24)

14.
Aucune nouvelle information sur cette question.


Point 5 de l'ordre du jour : Autres questions découlant du rapport




 du Groupe de l'évaluation technique et économique

15.
Le Groupe a distribué un rapport d'activité sur les solutions de remplacement des CFC utilisées par divers acteurs.

16.
Le Groupe a coordonné ses travaux sur les moyens actuels et éventuels de limiter les émissions d'hydrofluorocarbones (HFC) et d'hydrocarbures perfluorés (PFC) avec ceux entrepris au titre de la Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques.

17.
Une réunion conjointe du Groupe d'experts intergouvernemental sur l'évolution du climat (GIEC) et du Groupe de l'évaluation technique et économique a eu lieu à Petten (Pays-Bas), du 26 au 28 mai 1999;  les rapports de la réunion aient été distribués aux Parties.

18.
Dans le cadre de la collaboration en cours avec l'organe subsidiaire scientifique et technique créé au titre de la Convention-cadre sur les changements climatiques ainsi qu'avec le GIEC, plusieurs membres du Groupe de l'évaluation technique et économique et des Comités des choix techniques se sont vus confiés l'élaboration de l'annexe au chapitre 3 du troisième rapport d'évaluation du GIEC établi par le Groupe de travail III portant sur les moyens de réduire la contribution au réchauffement planétaire des produits de remplacement des substances appauvrissant la couche d'ozone.

19.
Le Groupe a procédé à une autoévaluation de son fonctionnement et a proposé que soient examinées les autres questions ci-après découlant de son rapport :


a)
Les Comités des choix techniques pourraient être rebaptisés Comités d'évaluation technique en raison du nombre croissant de solutions techniques disponibles et du fait que l'accent est maintenant davantage placé sur l'évaluation technique des solutions de remplacement.


b)
Chaque Comité d'évaluation technique pourrait être constitué de vingt à trente-cinq membres chargés d'établir ses rapports et d'un nombre égal de consultants.  Les membres chargés des rapports assisteraient aux réunions des Comités des choix techniques et contribueraient à l'établissement des rapports tandis que les consultants fourniraient, le cas échéant, des renseignements techniques.


c)
Le Comité des choix économiques serait modifié.  Ses coprésidents seraient des spécialistes confirmés de l'économie du Groupe de l'évaluation technique et économique qui feraient appel à des consultants pour s'acquitter des tâches confiées par les Parties.


d)
M. J. Corona, Coprésident du Comité d'évaluation technique des solvants deviendrait l'expert principal du Groupe.  En décembre 2000, MM. T. Bachelor et Rodrigo Rodrigues-Kabana ne seront plus coprésidents du Comité des choix techniques pour le bromure de méthyle ni membres du Groupe ;  ils demeureront toutefois membres du Comité des choix techniques pour le bromure de méthyle.

20.
Le Groupe souhaite faire partie d'un réseau auquel appartiendrait le secrétariat du Fonds multilatéral aux fins d'application du Protocole de Montréal ainsi que les organismes d'exécution afin de développer ses connaissances, et il prie les Parties d’inviter et d’autoriser ceux-ci à lui communiquer des informations et à prendre part au processus d'évaluation.

21.
Le Groupe a proposé de modifier comme suit le chapeau de son mandat tel qu'approuvé dans la décision VIII/19 de la huitième réunion des Parties (voir UNEP/OzL.Pro.8/12, annexe V) :


" Les Parties ont demandé au Groupe de l'évaluation technique et économique de revoir chaque année la situation en matière de faisabilité technique et de faire le bilan des progrès accomplis en vue d'éliminer les substances qui appauvrissent la couche d'ozone.  Etant donné que le nombre de solutions techniques augmente, les questions techniques concernant l'adoption de produits et solutions de remplacement revêtent plus d'importance en ce qui concerne la finalité des évaluations.  En conséquence, le Groupe de l'évaluation technique et économique devrait, recenser les nouvelles solutions techniques qui se font jour de temps à autre et déterminer la mesure dans laquelle il est techniquement et économiquement possible d'y recourir, mais aussi évaluer les aspects techniques de la mise en oeuvre des mesures de réglementation comme cela est envisagé à l'article 6 du Protocole de Montréal.  Cela consisterait entre autres à évaluer les solutions aux problèmes techniques communs qui se posent en cours d'application des technologies."

Le titre de la section 2 du mandat se lirait comme suit 

".......Comités d'évaluation technique et organisation provisoire ......"

La section 2.5 du mandat se lirait comme suit :

"2.5 Nomination des membres des Comités d'évaluation technique


"Chaque Comité d'évaluation technique est constitué de 20 à 35 membres chargés de l'établissement des rapports et d'un nombre moins important de consultants.  Tous les membres du Comité sont désignés par les coprésidents du Comité en consultation avec le Groupe de l'évaluation technique et économique.  Les membres chargés de l'établissement des rapports sont tenus d'assister à toutes les réunions du Comité d'évaluation technique de prêter leur concours en tant que spécialistes des questions techniques et de veiller à ce que les rapports soient établis conformément au mandat et aux tâches confiées par les Parties.  Les consultants assurent une contribution sous forme d'informations techniques mais n'assistent pas nécessairement aux réunions du Comité d'évaluation technique.  Les Coprésidents du Comité passent périodiquement en revue sa composition et procèdent aux ajustements nécessaires."

Dans la version anglaise du mandat (UNEP/OzL.Pro.8/12, annexe V) l'acronyme "TOC" devrait être remplacé par "TAC".

22.
Le Groupe de travail pourrait souhaiter examiner les suggestions du Groupe de l'évaluation technique et économique.

23.
M. Lambert Kuijpers, l'un des Coprésidents du Groupe, a été appuyé sans réserve par les Pays-Bas jusqu'au milieu de l'année 1997.  En 1998 et 1999 un certain nombre de pays européens et la Commission européenne lui ont assuré un certain appui financier.  En 1998 et 1999, le Secrétariat de l'ozone a versé à son budget des contributions d'un montant de 20 624 et 44 323 dollars des Etats-Unis respectivement.  M. Kuijpers perçoit des honoraires au titre de sa contribution aux activités du Groupe.  En 2000, la Communauté européenne et les pays européens devraient fournir une somme de 42 052 dollars E.-U. et le Secrétariat de l'ozone 42 556.

24.
Le Groupe de travail pourrait souhaiter à examiner la question de l'imputation au budget du secrétariat de la rémunération des services de M. Lambert Kuijpers.


Point 6 de l'ordre du jour : Examen des mesures de réglementation concernant les HCFC




 applicables aux Parties visées au paragraphe 1 de l'article 5

(paragraphe 3 de la décision VII/3)

25.
La proposition de la Communauté européenne visant à modifier le calendrier relatif à l'élimination de la consommation des HCFC applicable aux Parties visées au paragraphe 1 de l'article 5 figure dans le document UNEP/OzL.Pro/WG.1/20/2/Add.1.  Il y est fait état du délai de grâce de dix ans et du gel de la consommation réelle de HCFC de préférence à la fixation d'un maximum, qui, selon la Communauté européenne, désavantagerait certaines Parties visées à l'article 5.  Le tableau ci-dessous résume le calendrier d'élimination des HCFC proposé ainsi que les nouvelles mesures de réglementation dont les dates d'entrée en vigueur sont en caractères gras.

PRIVATE 
Mesures de réglementation
Parties non visées au paragraphe 1 de l'article 5
Parties visées au paragraphe 1 de l'article 5

Gel
1996 (maximum de 2,8 %)
2007 (consommation de 2006)

-35 %
2004
2014

-65 %
2010
2020

-90 %
2015
2025

-99,5%
2020
2030

Elimination
2030
2040

26.
Les participants pourraient souhaiter examiner cette proposition.
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